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Les aires marines protégées (AMP) 

Définition IUCN :  

 

Espaces délimités en mer qui répondent à des 

objectifs de protection de la nature à long terme.  

 

La plupart des AMP permettent de concilier les enjeux 

de protection et le développement durable d'activités. 

Leurs modes de gouvernance associent le plus 

souvent les usagers, les élus, les experts... à la 

gestion de l'espace marin identifié. 



SI AMP (contribue au SIMM/SI métier AMP) 

Quoi ? Les aires marines protégées 

données standards (dont périmètres) et de « gestion » 

 

Où ?  AMP françaises, du Royaume-Uni, d’Espagne, du 

Portugal, et de l’Atlantique Nord-Est (AMP OSPAR 

uniquement)  non figé / évolutif ! 

 

Quand ? données historiques et mises à jour en continue 

 

Bénéficiaires ? Sphère publique, gestionnaires d’AMP 

alimentation de la base de données « espaces protégés » 

indicateurs ONB, ONML 



BDAMP 
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BDAMP_WEB 

 
(AMP françaises et 

de l’Atlantique nord-

est) 

 

 
 

MAIA 
(arc atlantique) 

PANACHE 
(Manche et  

mer du Nord) 

OSPAR 
(Atlantique  

nord-est) 

Forum des 

gestionnaires 

d’AMP 

Lecture/écriture 

AMP 

françaises 
(eaux françaises) 

MAPAMED 
(Méditerranée) 

Autres sites (rapprochement avec le SI AMP en cours) : 

WMS 

WFS 

Le SI métier AMP 
> 2 bases de données physiques et 5 portails 

janvier 2018 

Synchronisation 

régulière 

WFS 

données standards 

WDPA (AMP françaises uniquement) 

SQL 

données de gestion hors standard 

WDPA (AMP françaises uniquement) 

données de gestion hors standard 

WDPA (AMP françaises uniquement) 

données standards 

WDPA (AMP françaises uniquement) 

Espace commun 

Lecture/écriture via 

formulaires 

http://cartographie.aires-marines.fr/?q=node/15
http://www.maia-network.org/
http://www.panache.eu.com/
http://mpa.ospar.org/
http://www.forum-aires-marines.fr/
http://www.forum-aires-marines.fr/
http://www.forum-aires-marines.fr/
http://test-www.amp.afbiodiversite.fr/accueil_fr
http://test-www.amp.afbiodiversite.fr/accueil_fr
http://medpan.org/fr/accueil-2/


Zoom sur le portail des AMP françaises 



http://www.amp.afbiodiversite.fr/ 
 

Créé à l’image des portails OSPAR, MAIA et PANACHE,  

ll permet à tous : 

 

- d’accéder aux chiffres clés sur les AMP françaises 

- de rechercher et consulter les fiches des AMP françaises 

- de visualiser géographiquement les AMP françaises 

 

Pour les utilisateurs disposant d’un compte, les contributeurs,  

il permet de mettre à jour les informations de gestion des aires 

marines protégées dans un espace réservé, aussi appelé espace 

collaboratif 

 

Portail des AMP françaises 

http://www.amp.afbiodiversite.fr/
http://www.amp.afbiodiversite.fr/


Consultation de 

chiffres clés 

Outil de recherche et 

consultation de fiches par AMP 

Outil de recherche et 

visualisation cartographique 

Espace 

collaboratif 

Mise à jour des 

données non 

standard 



Cassis, les 26 et 27 mars 2018 

Espace 

collaboratif 



Les « aires marines protégées » prises en compte correspondent aux catégories d’espaces naturels 

protégés tels que prévus par l’article L334-1 du code de l’environnement, listés ci-après : 
 

- les parcs nationaux*, prévue à l’article L.331-1 

- les réserves naturelles (nationale, régionale, Corse)*, prévues à l’article L.332-1 

- les aires de protection de biotope* (arrêtés de biotope ministériels ou préfectoraux), pris en application de l’article L.411-1 

- les parcs naturels marins, prévus à l’article L.334-3 

- les sites Natura 2000*, à savoir les : 

 - zones de protection spéciale / Natura 2000 directive Oiseaux* 

 - zones spéciales de conservation / Natura 2000 directive Habitats-faune-flore* 

- les parties marines du domaine relevant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 

- les parties marines des parcs naturels régionaux, prévus à l’article L.333-1 du code de l’environnement 

- les réserves nationales de chasse et de faune sauvage*, prévues à l’article L.422-27 

- les zones de conservation halieutiques, prévues à l’article L.924-1 du code rural et de la pêche maritime 

 

Le SI AMP intègre également toutes les catégories reconnues au niveau international : 
 

- les réserves de biosphère* (UNESCO, programme Man and Biosphere) 

- les Biens inscrits sur la liste du Patrimoine mondial* (UNESCO) 

- les zones humides d’importance internationale* (convention Ramsar)  

- les zones marines protégées de la convention Oslo-Paris (convention OSPAR) 

- les aires spécialement protégées d’importance méditerranéenne (convention de Barcelone) 

- les aires spécialement protégées de la convention de Carthagène (convention de Carthagène) 

- les zones marines protégées de la convention de Nairobi (convention de Nairobi) 

- les aires spécialement protégées du traité de l’Antarctique* 

- les aires spécialement protégées de la convention d’Apia (Convention d’Apia) 

 

 
Plus d’informations sur : 

http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees  

* ayant une partie marine 

Les aires marines protégées françaises 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29A063ACC66CBD72FF30BF4DA4F8CB60.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000033033886&cidTexte=LEGITEXT000006074220&categorieLien=id&dateTexte=20171231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29A063ACC66CBD72FF30BF4DA4F8CB60.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000033033886&cidTexte=LEGITEXT000006074220&categorieLien=id&dateTexte=20171231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=29A063ACC66CBD72FF30BF4DA4F8CB60.tpdila14v_1?idArticle=LEGIARTI000033033886&cidTexte=LEGITEXT000006074220&categorieLien=id&dateTexte=20171231
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees
http://www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees


L’espace maritime français 

AFB, avril 2018 



Métropole 
4% Antilles 

1% 

Guyane 
 française 1% 

Saint-Pierre-et-Miquelon 
0,12 % 

Mayotte 
1% 

Iles éparses (TAAF) 
6% 

Ile de la Réunion 
3% 

Iles subantarctiques 
 (TAAF) 16% 

Polynésie française 
47% 

Nouvelle-Calédonie 
14% 

Clipperton 
4% 

Wallis et Futuna 
3% 

L’espace maritime français 

AFB, avril 2018 



Les AMP françaises (nombre par zones) 

AFB, avril 2018 



Les AMP françaises (surface par zones) 

AFB, avril 2018 
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Données standards 

Données non 

standards,  

« de gestion » 

Intersections 

spatiales 

éventuelles 
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Accès connecté 

avec possibilités 

de mises à jour 

des données non 

standard 
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Outil de recherche 

AMP 

Outils de 

navigation, 

interrogation, 

téléchargement 



1. Envoi d’un shapefile avec les attributs standards et la géométrie à mon 

contact local 

 

2. Après qualification, l’administrateur de la base intègre ces données 

 

3. Une fois la création dans la base effectuée, je peux accéder à la fiche pour 

compléter avec les données de gestion (un guide est disponible) 

 

4. Lorsque la fiche est complète, je demande la publication  

 

5. L’administrateur publie et donne ainsi accès à tous  

Procédure d’ajout d’une AMP : 
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Pour un gestionnaire d’une AMP située en Atlantique, quel portail utiliser ? 

Chaque portail correspond à une communauté d’acteurs et diffuse de 

l’information dédiée. Par contre, l’accès en mise à jour sur l’espace réservé est 

commun et peu importe le point d’entrée, les formulaires de modification sont les 

mêmes. Dans tous les cas, un utilisateur n’est habilité à modifier que les fiches 

sur lesquelles il est identifié en tant que contributeur 

 

Si je constate une anomalie dans les données publiées, comment faire ? 

Une adresse de contact ? Si je dispose d’un accès réservé sur l’AMP 

concernée, je peux signaler une erreur dans les données standard ou modifier 

directement sur les données de gestion 

 

Quel lien avec le forum des (gestionnaires d’) AMP ? 

Ce point reste à discuter (au sein d’une instance de gouvernance à établir dans 

le cadre fixé par le SIMM et de son SI métier AMP). 

Perspectives 2018 : 



 

 

Evolutions des chiffres clés pour OSPAR 

 

Synchronisation avec MAPAMED, base des AMP de l’ensemble de la 

Méditerranée gérée par MEDPAN et pilotée par le CAR/ASP (convention 

de Barcelone) 

 

Développement de chiffres clés automatisés sur les AMP françaises 

 

Flux vers base des Espaces Naturels Protégés (passage du standard 

WDPA au standard COVADIS ENPv1) 

 

Lien avec Forum des AMP, Centre de ressource milieu marin et littoral. 

 

 

  
Perspectives 2018 : 



Merci pour votre attention ! 

Crédit : Steven Piel / Agence des aires marines protégées 


